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"S'il se cqmnettait quelques crimes atroces,.conme assassin, (8) 1
viol, ou autres capitaux, chaque Officier dç Milices est autorisé à
arrêter les criminels et les complices et les faire condui,re sous.
koîînie et squre.garde à Montréa), avec l'état du crime -et la liste
des témoins.

" Lorsqu'il s'agiral. de procès qui n'excèderont pas 20 liv., cla-.
que Officier de Milices pourra sel. les décider, et les iarties ne.
pourront appelle'r de leurs décisiôns qu'à la Chambre du Districf
seulement.-*

" Pour indemniser les Officiers de Milices des Chambres de-
eshaque district, de la perte de leur tems, abandon de- letirs tra-.
vaux, entretien de leur Chambre, et subvenir aux dépenses d'i-.
celles pour bois et chandelles nécessaires,-Nous leur allouons ce
qui suit:&

" La partie qui aura.. succombé dans un procès de la valeur
de- 20 liv. jusqu'à 50 liv., payera une demi-piastre--depùis 50 liv.
jusqu'à 100liv., une piastre-depuis 100liv. jusqu'à 250liv., un&
piastre et demie-depuis 250liv. à 500 liv.,.deux piastres et demie
.- de .500 liv. à 1000-iv.,.quatre piastres-de 1000 liv. à 3000 liv.,
six- piastres-de, 8000 liv. a 7000 liv., huit piastres,-de 7000 liv.
à 10,00Jiy., dig piastres-et ai-dessus de 10,900 liv., vingt pias-
tres.

"Les.amendes que les particuliers auront encourues, faute d'a-
voir* satisfait à. Nos Ordonnances, leur seront allouées.

" Chaque ÇIiambre nommera un trésoriér qui touchera l'ar>-
gent. de.s.parties et.des dites argendes,,en -tiendra un compte exact
et en rendra compte tous les trois mois aux Officiers des dites
Chambres, entre lesqu.els le total sera partagé eû égard au nom- -
bre de leurs. assises aux Audiencek et à la distaiice du chemin
qu'ils aurqnt fait;. efri de d'entr.etien de leur Chambre, préa
lablèfinnt dédits -

" Nous ne pouvons trop recom4mander aux dits Officiersde Mi
lices de maintenir le bon ordre dans leurs compagnies, d'accom-
moder autant qu'il leur sera possible tous les différentq à l'amia-
hie, enfin de tenir-la main à l'eNécution du présent Règlement4
lequel sera enrégistré en têté de leurs Régistres. (9)

" Mandons que 19otre présente soit. lue, publiée. et aichée ès
lieux accoutumés.

"Fait à Montréal, le 1e Octobre 1761- Signé de Notre malino
scellé-du sceau de Nos arnes et contresigné par Nbt&e Secrétsire

"-Par Son-B&ceilèïce; G: MnruRN'1." A

(> On .trouve ce même mot employé pour asstarint das tous les Manu.i
grit$ du tems qn jaiçn ma.possession.. .

9).C e moti en tle de letrs Régisires indiquent a-là pr,êmière opératioa
d'an tribunal de nouvelle création. Quies étaient donç les tribunaux antérieu.
rement existants? La Proclamation ou Ordonnance dé Sir-'Jeffery' Amherat- le
£qrait voir;.i e âonc ien à desirer qu'on la rende publique.


